
 

Les contre-vérités d'un maire en campagne régionale 
(Tribune publiée dans le numéro de janvier 2010 du journal municipal de Franconville) 

 
Le maire et la municipalité ont refusé de participer à l'inauguration officielle des travaux de la 
gare. C'est leur affaire, la nôtre est de répondre aux contre-vérités publiées dans leur tribune libre 
de décembre. 
 
1ère contre-vérité, une inauguration "en grande pompe" par les financeurs ? La réalité, une visite à 
pied et un apéritif dans le réfectoire de l'école Carnot. 
 
2e contre-vérité, "un président (du conseil général) illégitime"? Une accusation grave et non 
fondée qui relève d'une basse manœuvre politicienne. 
 
3e contre-vérité, un président de région hostile ? La réalité, Jean-Paul Huchon qui accorde les 27 
M€ de subvention (sur 35) nécessaires à la réalisation du projet. La vérité c'est un maire qui 
travestit une fête de quartier en casting 100% UMP (3 candidats aux régionales dans les trabant 
et sur l'estrade) et pour quel coût ? 
 
4e contre-vérité, l'attaque en règle contre le conseiller général. La vérité c'est son courrier du 9 
avril 2004 à François Scellier, président du conseil général, son ami à l'époque : "La réalité 
d’aujourd’hui conduit la municipalité à ne plus s’associer à un projet pour lequel elle ne dispose 
d’aucun véritable levier". La réalité c'est surtout un maire qui savait depuis bien longtemps que 
l'encaissement n'était pas finançable. La réalité, c'est que j'étais opposé depuis 2002 au projet 
des tunnels 1ère version - pour ceux qui auraient oublié, 2 tunnels dimensionnés pour les bus et des 
ascenseurs prévus pour les PMR, synonymes de pannes - tout en me heurtant à la loi du silence sur 
le coût réel de l'encaissement. J'assume pleinement la responsabilité d'avoir "harcelé" tous les 
financeurs afin que le projet soit réduit. La réalisation d'aujourd'hui répond pour partie à ce 
souhait et permet le redémarrage du quartier. 
 
5e contre-vérité, sur l'indemnisation des commerçants. Celle-ci est versée par le conseil général à 
parité avec RFF après instruction des dossiers. Le conseil municipal lui a voté à l'unanimité une 
subvention à l'association des commerçants de la gare. 
 
Le maire querelleur avec les exécutifs du conseil général et du conseil régional devrait faire 
preuve de réserve et éviter le mélange des genres. 
 
Gérard Sebaoun conseiller général, vice-président à l'éducation et les conseillers municipaux 
de www.franconvillecitoyenne.net vous souhaitent une belle année 2010. 


